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PÔLE PARTENARIATS 
ET PARRAINAGES

1.1 L’ÉDITO
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Le président
Jean-Pierre BLAZY

Les membres du bureau
Djida TECHTACH, Vice-Présidente Patrick HADDAD, 

Secrétaire, Marwan CHAMAKHI, Trésorier

Directrice générale
Samira MOUNTASSIR

La labellisation : l’objectif est d’assurer la cohérence nationale de notre réseau, de renforcer notre identité, nos spécificités et d’instaurer 
la confiance auprès de nos financeurs et partenaires. Pour répondre à ces exigences, la MLVOE s’est engagée dans cette démarche de la-
bellisation du réseau national des missions locales. Les critères d’évaluation couvrent « la gouvernance », « le positionnement et les valeurs 
de la ML », « l’ancrage territorial et partenarial de la ML », « l’offre de service de la ML » ainsi que « le management et le pilotage ». 
Notre objectif est d’obtenir ce label avant la fin de l’année 2024.

La rencontre des Maires : au cœur de notre démarche, une initiative marquante : la tournée de notre équipe de direction auprès des 
maires ayant répondu à notre invitation pour échanger sur les chiffres et les besoins spécifiques de chaque jeune dans leur ville respec-
tive. Cette approche nous a permis d’affiner nos actions, de renforcer nos partenariats locaux et de mieux répondre aux défis rencontrés 
par notre jeunesse. Nous sommes impatients de poursuivre cette collaboration fructueuse et de rencontrer l’ensemble des maires de notre 
territoire.

Le CEJ a largement dépassé ses objectifs (+120%). Afin de faciliter l’accomplissement des 15 à 20 heures d’activités hebdomadaires 
obligatoires des jeunes bénéficiaires, l’offre du catalogue d’intervention s’est enrichie, atteignant près de 60 ateliers et informations col-
lectives sur de nombreuses thématiques (santé, droit, projet professionnel, mobilité, linguistique, emploi, formation, …). L’équipe dédiée de 
conseillers CEJ est désormais mobile sur toutes les antennes de la MLVOE, assurant ainsi une proximité optimale avec nos équipes afin de 
faciliter le co-accompagnement des jeunes dans le cadre du dispositif.

Finances régionales : cette année a été marquée par une perte de financement significative, suite à une réduction drastique du soutien 
financier de la Région Île-de-France envers les Missions Locales. Initialement financées de manière triennale sur 3 parts : 30% pour la part 
contexte, 35% pour la part activité et 35% pour la part résultat, les ML se retrouvent confrontées à une convention annuelle ne prenant 
plus en compte la levée des freins liées à l’insertion socioprofessionnelle des jeunes franciliens faisant disparaître de la convention la part 
contexte de nos territoires. La Région IDF finance en 2023 la partie activité nouvellement nommée socle à hauteur de 10% et à 90% sur 
100% d’entrées en formation financée Région.

Malgré ce défi financier, nous avons maintenu notre engagement envers notre public et continué à œuvrer pour répondre à leurs besoins 
avec efficacité et détermination.



LES 26 COMMUNES COUVERTES PAR LA 
MISSION LOCALE VAL D’OISE EST

Le Thillay, 
Louvres, 
Marly-La-Ville, 
Puiseux-en-France, 
Roissy-en-France, 
Saint-Witz, 
Sarcelles, 
Survilliers, 
Vaudherland, 
Vémars, 
Villeron,
Villiers-Le-Bel  

Arnouville, 
Attainville, 
Bonneuil-en-France,
Bouqueval, 
Chennevières-les-Louvres, 
Écouen, 
Épiais-lès-Louvres, 
Fontenay-en-Parisis, 
Fosses, 
Garges-Lès-Gonesse, 
Gonesse, 
Goussainville, 
Le Mesnil-Aubry, 
Le-Plessy-Gassot, 

1.2 LA MLVOE

La Mission Locale Val d’Oise Est accompagne plus de 17000 jeunes, 
tous niveaux d’études confondus, infrabac à Bac+ 5 et plus. Nous 
exerçons une mission de service public afin de permettre à tous les 
jeunes de 16 à 25 ans et jusqu’à 29 ans pour les jeunes en situation 
de handicap, de surmonter les difficultés qui font obstacle à leur 
insertion sociale et professionnelle. 
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2.1 ORGANIGRAMME 2023
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2.2 ORGANIGRAMME détaillé 2023
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3. l’actu de la MLVOE



3.1 la labellisation

La démarche de labellisation que nous avons entreprise re-
vêt une importance capitale dans notre stratégie globale. 
Notre objectif premier est d’assurer la cohérence nationale 
de notre réseau, tout en renforçant notre identité et nos spé-
cificités propres. À travers cette labellisation, nous visons 
également à instaurer et à consolider la confiance auprès de 
nos financeurs et partenaires, en démontrant notre engage-
ment et notre qualité de service.

Pour répondre à ces objectifs ambitieux, la MLVOE s’est en-
gagée pleinement dans cette démarche de labellisation du 
réseau national des missions locales.

La labellisation du réseau répond donc à des enjeux « ex-
ternes » et « internes » :

Les enjeux «externes»

· Inscrire le réseau dans une démarche d’amélioration conti-
nue du service rendu

· Garantir aux jeunes, aux entreprises et aux financeurs la 
cohérence / conformité de l’offre de service délivrée et 
l’égalité de traitement

· Valoriser l’offre de service du réseau

· Renforcer la confiance de nos financeurs et partenaires

Les enjeux «internes»

· Prendre en compte la diversité des Missions locales et des ARML

· Disposer d’un référentiel à la fois exigeant et accessible :

· Partagé : dans lequel le réseau se reconnaît et que le réseau s’ap-
proprie

· Qui donne de la cohérence sans être normatif

Notre objectif est d’obtenir ce label avant la fin de l’année 2024, 
afin de consolider notre positionnement et notre légitimité dans le 
paysage des missions locales. Cette labellisation représente pour 
nous une reconnaissance de notre engagement et de notre profes-
sionnalisme, mais surtout un gage de qualité et de confiance pour 
nos partenaires, nos élus, nos financeurs mais surtout pour les jeunes 
que nous accompagnons.
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La rencontre des Maires a constitué une étape essen-
tielle de notre démarche d’amélioration continue. Notre 
équipe de direction a entrepris une tournée auprès des 
maires qui ont généreusement répondu à notre invitation. 
L’objectif était d’échanger avec eux sur les chiffres et 
les besoins spécifiques de chaque jeune dans leur ville 
respective. Cette initiative nous a permis d’approfondir 
notre compréhension des enjeux locaux et d’affiner nos 
actions en conséquence.

Lors de ces rencontres, nous avons pu discuter des défis 
rencontrés par la jeunesse dans chaque commune, ainsi 
que des ressources et des dispositifs disponibles pour y 
répondre. Ce dialogue direct avec les élus locaux a ren-
forcé nos partenariats et nous a permis d’adapter nos 
interventions pour mieux répondre aux besoins réels des 
jeunes.

Au-delà de l’échange d’informations, ces rencontres ont 
également favorisé un climat de confiance et de colla-
boration entre notre structure et les municipalités. Nous 
sommes convaincus que cette proximité et cette compré-
hension mutuelle sont essentielles pour construire des so-
lutions efficaces et durables pour la jeunesse de notre 
territoire.

Nous sommes impatients de poursuivre cette démarche et de rencontrer 
l’ensemble des maires de notre territoire afin de consolider nos partena-
riats et de continuer à travailler ensemble pour le bien-être et l’avenir de 
nos jeunes.

3.2 la rencontre des maires
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La situation financière régionale a représenté un défi majeur cette année. Nous avons été confrontés à une perte de financement significative, 
résultant d’une réduction substantielle du soutien financier accordé par la Région Île-de-France aux Missions Locales.

Historiquement, les Missions Locales étaient financées selon un modèle triennal reposant sur trois parts :

- 30% pour la part contexte

- 35% pour la part activité

- 35% pour la part résultat : 10% pour les sorties en emploi durable, 7,5% pour les jeunes en emploi non durable, 10% pour les jeunes 
entrés en alternance et 7,5% pour les jeunes entrés en formation.

Cependant, cette année, nous avons été confrontés à une situation où nous sommes passés d’une convention triennale à une convention 
annuelle de financement ne prenant plus en compte la part contexte, qui était cruciale pour répondre aux besoins spécifiques d’insertion 
socioprofessionnelle des jeunes de notre territoire.

En 2023, notre financement est calculé comme suit :

- 10% pour le socle : anciennement nommé « part activité »

- 90% pour la performance calculée exclusivement sur des entrées en formation financées par la Région Île-de-France : anciennement 
nommée « part résultat ».

3.3 le financement de la région 2023
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3.3 le financement de la région 2023
        En conséquence, la Région Île-de-France a revu sa politique de financement, allouant désormais ces subventions uniquement sur les 
entrées en formation régionale ne prenant plus en compte les sorties en emploi ou toutes autres formations (non financées par la Région 
IDF) des jeunes franciliens. Cette redistribution des ressources a eu un impact significatif sur nos capacités opérationnelles et notre capa-
cité à répondre aux besoins diversifiés de notre public.

Malgré ce défi financier, nous avons maintenu notre engagement envers notre public et avons redoublé d’efforts pour optimiser l’utilisa-
tion des ressources disponibles.

      Nous avons pris les mesures nécessaires et avons mis en     
place, dans le Catalogue d’Intervention MLVOE, dès avril 2023, 
deux projets :

- ATELIER RÉGION IDF MLVOE : visant à accompagner les jeunes 
dans leur parcours de formation en région Île-de-France sur les 
secteurs généralistes.

- ATELIER SAISIE DES OPPORTUNITÉS DE FORMATIONS RÉGIO-
NALES : visant à aider les jeunes à saisir les opportunités de 
formation offertes sur les secteurs en tension. Ces deux ateliers 
contribuent à l’accompagnement global des jeunes de la Mission 
Locale Val d’Oise-Est en leur fournissant les outils nécessaires pour 
accéder à des formations pertinentes et ainsi construire un projet 
professionnel solide.
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4. nos résultats



4.1 nombre d’entrées dans les mesures
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Instrument d’éducation citoyenne, d’insertion professionnelle et sociale, ainsi que de coopération internationale, la mobilité à l’interna-
tional constitue un champ stratégique de l’action publique en direction de la jeunesse. Reconnue par les pouvoirs publics pour ses effets 
positifs, elle reste un axe important des politiques d’éducation et de jeunesse, tout en étant plébiscitée par les jeunes, qui sont nombreux 
à la considérer comme une expérience incontournable dans leur parcours d’insertion et vers l’autonomie. Les jeunes en tirent de 
nombreux bénéfices à la fois personnels et professionnels : l’autonomie, l’interculturalité, l’acquisition de compétences sociales et 
professionnelles, etc.

La Mission Locale Val d’Oise Est a décidé de créer un dispositif « Mobilité européenne et Internationale » en partenariat avec « Envol Pro 
». Certains jeunes suivis à la Mission Locale Val d’Oise Est ont des projets professionnels qui requièrent un niveau de langue étrangère, 
notamment l’anglais, pour favoriser leur insertion professionnelle. Cette mobilité favorise également leur autonomie au sens large et la 
confiance en soi, des atouts indispensables pour atteindre les objectifs de leur projet professionnel.

100 entretiens individuels ont été réalisés depuis la mise en place de cette référence à la Mission Locale Val d’Oise Est. Tous les entretiens 
n’ont pas donné suite à une candidature. À ce jour, sur onze candidatures envoyées, 10 ont été retenues, 1 candidature a été ajournée. 
7 candidats sont partis en Irlande, un candidat au Portugal et un autre au Danemark.

Les entretiens individuels nous ont permis d’évaluer leur niveau d’anglais et cela a permis, en cas de nécessité, d’orienter les jeunes vers 
« Ressources Formation » afin de bénéficier de cours d’anglais dans le but d’obtenir un niveau minimal pour présenter leur dossier à 
« Envol Pro ».

4.2 mobilité européenne et internationale
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NOMBRE D’ENTRETIENS 
RÉALISÉS

CANDIDATURES VALIDÉES 
PAR DESTINATION
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5. Accueil et
ACCOMPAGNEMENT global



5.1 les premiers accueils 

Nous constatons une forte augmentation des inscriptions en 2023 en totalité mais de fortes disparités en fonction des sexes : ainsi nous 
observons certes une augmentation des femmes à s’inscrire de 2022 à 2023 mais en minorité par rapport aux hommes .

INSCRIPTIONS
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ORIGINE DES INSCRIPTIONS
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ACCUEIL DES NOUVEAUX 
PAR ANTENNE

Nous constatons une augmentation sur les antennes mais pas sur 
les permanences de Louvres et de Fosses.
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ACCUEIL DES NOUVEAUX 
PAR ANTENNE ET PAR SEXE

ACCUEIL DES NOUVEAUX 
PAR NIVEAU
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ACCUEIL DES NOUVEAUX PAR TYPE D’HÉBERGEMENT

Soit 3513 jeunes.

Certes la majorité se trouve hébergée 
dans des conditions favorables (parents, 
famille ou amis, ce qui n’exclut pas au 
passage des difficultés d’hébergement) 
mais nous pouvons observer qu’un nombre 
non négligeable de jeunes se retrouvent 
dans des situations extrêmement 
précaires (sans hébergement ou  autres 
situations).
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5.2 les jeunes accompagnés
(ENTRETIENS, ATELIERS, INFORMATIONs COLLECTIVEs)

En 2023, nous avons accompagné 7848 jeunes contre 7135 en 2022, 
soit une augmentation de dix pour cent.

NOMBRE DE JEUNES ACCOMPAGNÉS

Nous constatons une forte augmentation du nombre de femmes 
accompagnées par rapport à 2022 qui était de 3305 femmes, soit 
une hausse de 7% mais également des hommes : nous passons donc de 
3830 hommes accompagnés en 2022 à 4313 soit une hausse de 12%.
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5.2 les jeunes accompagnés
(ENTRETIENS, ATELIERS, INFORMATIONs COLLECTIVEs)

JEUNES ACCOMPAGNÉS PAR 
SEXE ET PAR COMMUNE

JEUNES ACCOMPAGNÉS PAR 
NIVEAU ET PAR SEXE
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5.3 les jeunes en contacT
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IMPACT FINANCIER SUR LE TERRITOIRE DES ALLOCATIONS OU 
AIDES
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5.4 le ppae

NOMBRE DE JEUNES AYANT INTÉGRÉ LE DIS-
POSITIF PAR ANTENNE

Le Parcours Personnalisé d’Ac-
compagnement à l’Emploi est un 
dispositif de co-traitance suivi 
délégué.

La collaboration Pôle Emploi  
/ Mission Locale mise en place 
dans le cadre de la conven-
tion de cotraitance PPAE s’est 
poursuivie en 2023 avec les 3 
agences du territoire :

• Sarcelles

• Gonesse

• Garges-lès-Gonesse
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AGENCE 
DE GARGES-LÈS-GONESSE

AGENCE 
DE SARCELLES
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Nous avons poursuivi les IC sur les différentes agences 
dans le cadre de la présentation des différents disposi-
tifs d’accompagnement renforcé à destination des jeunes 
jusqu’en juillet 2023. Nous avons constaté que la plus-va-
lue de ces interventions n’était pas suffisante comparé 
au temps engagé par les intervenants, notamment la 
Mission Locale qui était mobilisée 3 demi-journées par 
mois. En effet, en moyenne, 3 ou 4 jeunes acceptaient 
l’accompagnement Mission locale sur chaque session, ce 
qui n’est pas suffisant à amortir le déplacement et le 
temps accordé. De ce fait, l’orientation s’est poursuivie le 
reste de l’année sur le flux.

AGENCE 
DE GONESSE

LES INFORMATIONS COLLECTIVES

Nous continuons à développer notre partenariat désor-
mais avec France Travail dans le cadre du suivi délégué, 
mais également en multipliant les actions et évènements 
à construire en commun pour une meilleure harmoni-
sation, à destination du public demandeur d’emploi.

PERSPECTIVES 2024
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5.5 Fonds d’Aide aux Jeunes

Le FAJ est une aide pouvant aller jusqu’à 360 euros pour les jeunes de 18 à 25 ans et peut être instruit une fois par année ci-
vile. Il peut être sollicité pour tout type de projet en lien avec l’insertion : financement de formation, achat de matériel, troisième 
partie du BAFA, frais d’inscription, subsistance, hébergement, citoyenneté...

LES CHIFFRES DE 2023

La MLVOE a présenté des dossiers sur 21 commissions. 
66 dossiers ont été défendu lors de ces instances.

• 56 dossiers ont obtenu un accord

• 3 dossiers ont été ajournés

• 7 dossiers ont été refusés

80% des dossiers présentés sont acceptés, ce qui justifie la nécessité d’in-
tégrer pleinement cette offre de service dans notre accompagnement 
afin que notre public puisse en bénéficier.
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5.5 Fonds d’Aide aux Jeunes
LES MOTIFS DE SOLLICITATION 

DU FAJ

• La subsistance est le premier motif de constitution 
d’un dossier FAJ, 41 dossiers pour ce volet

• Pour la formation, 20 dossiers ont été instruits plus 
particulièrement pour l’achat de matériel et frais an-
nexes

• 3 dossiers pour le logement, principalement pour le 
soutien au paiement d’un loyer

• 2 dossiers pour des demandes en lien avec la ci-
toyenneté

Le constat reste le même que l’année précédente, la 
majorité des demandes (63 %) concerne la subsis-
tance, ce qui reflète bien la précarité de notre public.
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RÉPARTITION PAR ANTENNE 
/ SERVICE

L’antenne de Villier-le-Bel compte le plus de demandes FAJ 
constituées.

Sur les 66 dossiers, 12 ont été instruits pour des jeunes étant 
dans le programme CEJ. La quasi-totalité de ces demandes 
sont effectuées suite à des problèmes administratifs bloquant 
le versement des allocations.

CONCLUSION

183 690 euros ont été attribués en 2023 aux jeunes du terri-
toire de la MLVOE.

Cette aide a contribué plus généralement aux besoins quoti-
diens des jeunes en situation précaire.

Elle leur a permis de bénéficier d’un soutien financier ponctuel 
pour se nourrir, payer une dette de loyer, acheter un ordina-
teur ou payer des frais de formation…

Le FAJ peut apporter un soulagement dans les probléma-
tiques rencontrées par les jeunes dans leurs parcours et fait 
partie de l’offre de service de la MLVOE à solliciter durant 
l’accompagnement d’un jeune lorsqu’il en a la nécessité.

30



5.6 EPIDE

L’EPIDE est un dispositif qui permet à des jeunes volontaires de suivre un programme d’insertion professionnelle complet afin de dévelop-
per leurs connaissances et compétences, construire un projet, s’approprier le savoir-être en entreprise, travailler sur la mobilité en ayant 
la possibilité de passer le code de la route et s’entrainer sur un simulateur de conduite et la pratique du sport de manière intensive.

Ils bénéficient d’un hébergement en semaine, d’un service de restauration et d’un uniforme.

Tout cela gratuitement et avec rémunération.

Depuis de nombreuses années, la Mission Locale Val d’Oise Est collabore avec le centre EPIDE de Margny-Lès-Compiègne, de par la 
proximité, et surtout les possibilités d’accès mises en place par l’EPIDE gratuitement pour les jeunes de notre territoire.

Depuis la création de ce centre, des informations collectives sont organisées dans nos locaux pour permettre aux jeunes de connaître ce 
dispositif d’insertion.

Ainsi, une fois par mois, l’EPIDE vient sur l’antenne de la Mission Locale de Gonesse pour présenter l’organisme, puis accompagne les 
jeunes intéressés au centre pour une visite, avec un repas offert sur place.

Ce partenariat est renforcé notamment car les jeunes de notre territoire représentent environ 80 % des entrées des jeunes du Val d’Oise 
sur le centre de Margny-Lès-Compiègne.

ÉTABLISSEMENT POUR L’INSERTION DANS L’EMPLOI

LE PARTENARIAT EPIDE / MLVOE
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Cette année, la collaboration ML / EPIDE est renforcée depuis que 
le dispositif peut être proposé à des jeunes dans le cadre de leur 
parcours Contrat d’Engagement Jeune.

Ainsi, les jeunes en CEJ ou non, peuvent intégrer cet organisme.

11 informations collectives ont eu lieu. Sur 59 jeunes positionnés, 42 se 
sont présentés aux informations collectives.

40 jeunes suivis à la Mission Locale Val d’Oise Est ont intégré l’EPIDE 
de Margny-Lès-Compiègne en 2023.

- 14 dans le cadre du programme CEJ
- 26 jeunes suivis ML

Contrairement aux années 
précédentes, beaucoup plus 
de jeunes filles ont intégré 
l’EPIDE. Elles représentent 
quasiment la moitié des 

entrées en 2023. Un juste équilibre de genre a donc été atteint cette 
année pour l’accès à ce dispositif.

· Poursuivre les visites pour les salariés de la MLVOE 
afin de mieux s’approprier le dispositif pour le pro-
poser aux jeunes.

· Organiser des évènements communs à destination 
des jeunes du territoire.

· Inviter l’EPIDE lors de nos évènements (forum, SOS 
rentrée…).

2023

LES INTÉGRATIONS

PERSPECTIVES 2024
Genre

Lieu d’habitation
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6. obligation 
de formation



BILAN 2023 DU DISPOSITIF OBLIGATION DE FORMATION
L’obligation de formation est une loi qui s’applique à tous les jeunes de moins de 18 ans en décrochage scolaire. Il s’agit de proposer des 
solutions de retour à l’école, d’accès à la qualification et à l’emploi. L’obligation de formation jusqu’à 18 ans a été mise en place par 
la « loi pour une école de la confiance » de 2019, afin qu’aucun jeune ne soit laissé dans une situation où il ne serait ni en études, ni en 
formation, ni en emploi. En 2023, ce sont 21 jeunes scolarisés qui ont pu être pris en charge par la Mission Locale.

Nous sommes intervenus dans 3 lycées (Charles Baudelaire à Fosses, Arthur Rimbaud à Garges-Lès-Gonesse et Romain Rolland à Gous-
sainville) auprès de 21 classes de terminales professionnelles CAP et Bac pro. La réussite de cette expérimentation va entrainer la recon-
duction pour l’année 2024.

236 jeunes mineurs suivis en 2023 contre 176 jeunes mineurs suivis en 2022. Ces chiffres montrent bien qu’il y a eu une augmentation 
de fréquentation des jeunes mineurs de 74 % au sein de notre MLVOE dans le cadre de l’OF, en particulier les jeunes de sexe masculin 
dans la tranche d’âge 17 ans et +. On constate aussi une baisse de fréquentation de jeunes mineurs âgés de 16 ans en 2023 par rapport 
à 2022 (86 jeunes en 2022 contre 45 jeunes en 2023). Ce qui représente une baisse de 52 %.

RÉPARTITION PAR SEXE ET PAR ÂGE

L’OBLIGATION DE FORMATION EN QUELQUES CHIFFRES
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RÉPARTITION PAR NIVEAUX 
SCOLAIRES

D’après ces données, on constate que le niveau scolaire sans 
qualification des jeunes dans l’OF est plus important en 2023 
qu’en 2022, cela montre bien que les jeunes mineurs n’ayant pas 
de qualification se dirigent vers la ML pour un accompagnement 
dans l’OF. Cela représente une augmentation de 60% de fré-
quentation, soit 119 jeunes en 2023 contre 71 jeunes en 2022.

RÉPARTITION PAR DIPLÔMES OB-
TENUS

9 % des jeunes décrocheurs sont diplômés en 2023 contre 
5 % en 2022 et 57% d’entre eux en 2023 arrêtent leur 
scolarité avant leur entrée au lycée contre 30 % en 2022.
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REPÉRAGE DES JEUNES SOUS OBLIGATION DE FORMATION

Les principaux acteurs qui orientent les jeunes mineurs dans l’OF au 
sein de notre MLVOE sont « la famille », cela représente 26 %, en-
suite « l’Éducation nationale1 » avec 24 % de jeunes mineurs orientés 
par ce service public, 14% à l’initiative du jeune mineur « démarches 
personnelles » et seulement 6% par « la Mission Locale ».

L’Obligation de Formation est respectée lorsque le jeune poursuit sa 
scolarité dans un établissement d’enseignement, lorsqu’il est apprenti 
ou stagiaire de la formation professionnelle, lorsqu’il occupe un emploi 
ou effectue un Service Civique ou lorsqu’il bénéficie d’un dispositif 
d’accompagnement ou d’insertion sociale et professionnelle en Mission 
Locale. 

En 2023, 131 mineurs ont respecté l’Obligation de Formation au sein 
de notre MLVOE, soit 55% des jeunes repérés contre 114 mineurs en 
2022. Sur les 131 jeunes qui ont respecté l’OF en 2023, 28 % de ces 
mineurs ont intégré le CEJ MLVOE, 26 % des mineurs sont retournés à 
l’école, 18 % ont intégré le PACEA et 15 % sont entrés en formation.

1 CIO, MLDS et GPDS	

NOMBRE D’ENTRÉES EN DISPOSITIF
Sur les 236 jeunes dans le dispositif OF, 54 jeunes ont intégré le 
CEJ au sein de notre MLVOE, ce qui représente 32% des jeunes ; 52 
jeunes dans le PRIJ (31%) et 46 jeunes dans le PACEA (28%) et qui 
ont bénéficié d’une allocation d’un montant total de 22 148 euros.
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CHÈQUES MOBILITÉ
25 jeunes dans le dispositif OF ont pu bénéficier de chèques 
mobilité d’un montant total de 2 744 euros.

Sur les 236 jeunes dans l’OF, 36 jeunes ont intégré la PRO-
MO 16-18 ans, ce qui représente 33% des jeunes, 24 jeunes 
rescolarisés (22%) et autres formations (PEE, Synergie family, 
formation linguistique, etc.), cela représente environ 26 % et en 
situation d’emploi 10% de jeunes ( CDI, Contrat d’apprentissage 
et Service Civique).

NOMBRE D’ENTRÉES EN 
SITUATION

NOMBRE DE FL1 CIO, 
FL MLE2 / TDO3 EN 2023

1 Fiche de liaison CIO (Centre d’Information et Orientation)	
2 Fiche de liaison MLE (Mission Locale Éucation)	
3 Tous Droits Ouverts	

En 2023, notre MLVOE a traité 74 fiches de liaisons du CIO 
(Gonesse et Sarcelles) dont 46 jeunes majeurs et 28 jeunes 
mineurs et 22 fiches MLE / TDO. Depuis la mise en place du 
nouveau dispositif TDO en septembre 2023, 3 jeunes ont inté-
gré le dispositif TDO en 2023 et à ce jour (février 2024), nous 
sommes à 8 jeunes suivis dans le TDO au sein de notre MLVOE.
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7. Le contrat 
d’engagement Jeune

7. LE CEJ en chiffres



7. LE CEJ en chiffres

JEUNES ENTRÉS EN DISPOSITIF, PAR NIVEAU, SEXE, ZONE ET LOCALISATION
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Dont 27 RQTH
43,6% de jeunes sans diplôme
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JEUNES ENTRÉS EN DISPOSITIF, PAR ÂGE, SEXE, ZONE ET LOCALISATION
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8. LE Service chargé 
de relationS entreprises



8.1 contrats aidés

QUI PEUT BÉNÉFICIER D’UN CONTRAT 
AIDÉ ?

CONTRATS SIGNÉS EN 
2023

Peuvent être recrutés en contrat aidé, les jeunes de 16 à 25 ans 
(et jusqu’à 29 ans pour les travailleurs handicapés), qui sont sans 
emploi, non qualifiés ou peu qualifiés et connaissant des difficultés 
particulières d’accès à l’emploi, soit : 

• Les jeunes sortis sans diplôme de leur formation initiale (ni-
veau VI, V bis, V et IV).

• Les jeunes peu qualifiés (de niveau V avec diplôme, titulaires 
uniquement d’un CAP ou BEP et en recherche d’emploi pendant au 
moins 6 mois dans les 12 derniers mois).
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8.1 contrats aidés
• Les employeurs du secteur non marchand constituent la principale cible du dispositif

• Les organismes de droit privé à but non lucratif : les associations et les fondations

• Les organismes à but non lucratif de l’économie sociale et solidaire (ESS)

• Les collectivités territoriales et leurs groupements

• Les autres personnes morales de droit public, à l’exception de l’État

• Les groupements d’employeurs pour l’insertion et de qualification (GEIQ)

• Les établissements du secteur sanitaire (hôpitaux) et médico-social

• Les structures d’insertion par l’activité économique (IAE)

• Les personnes morales de droit privé chargées de la gestion d’un service public (organismes HLM)

• Les employeurs du secteur marchand quelle que soit l’activité exercée sont éligibles aux contrats aidés

QUELS EMPLOYEURS ?

SECTEUR MARCHAND

• 30 % du SMIC brut de 20h à 30h sur 10 mois pour toutes personnes de moins de 26 ans sans emploi rencontrant des difficultés sociales 
et professionnelles particulières d’accès à l’emploi

• Nouveauté : 47% du SMIC brut de 20h à 30h sur 10 mois pour toutes personnes reconnues travailleurs handicapés ou bénéficiaires 
de I’AAH jusqu’à 30 ans

• Nouveauté : 47% du SMIC brut de 20h à 30h sur 10 mois pour toutes personnes de moins de 26 ans dans le secteur de la sécurité 
privé
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8.2 CHIFFRES CHARGÉ DE RELATIONS ENTREPRISE 
CEJ + PUBLIC SPÉCIFIQUE

LES ÉVÈNEMENTS DU CHARGÉ DE RELATIONS ENTREPRISE 

DÉDIÉ AU CEJ ET PUBLIC SPÉCIFIQUE EN 2023 :
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8.2 CHIFFRES CHARGÉ DE RELATIONS ENTREPRISE 
CEJ + PUBLIC SPÉCIFIQUE
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8.3 l’alternance 

NOMBRE DE CONTRATS EN ALTERNANCE PAR SEXE
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NIVEAU DES FEMMES EN 
ALTERNANCE

NIVEAU DES HOMMES EN 
ALTERNANCE
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9. accès aux droits

9.1 ACCès au droit, 
UN OUTIL D’INSERTION POUR LES JEUNES



9.1 ACCès au droit, 
UN OUTIL D’INSERTION POUR LES JEUNES

Gérer les difficultés des personnes en situation d’exclusion, souvent en détresse et parfois non francophones ou primo-arrivantes, n’est 
pas simple. La transition vers les démarches en ligne crée des problèmes de droits (comme le renouvellement de titres, le blocage des 
dossiers de formation, etc.), ce qui entraîne des difficultés diverses, parfois affectant même la santé mentale.

Cette réalité souligne aussi la complexité croissante des démarches administratives et juridiques pour les jeunes de la MLVOE. Cette 
complexité est largement due à la dématérialisation des services publics et des démarches administratives. Certaines administrations, 
comme les préfectures et les CAF, sont perçues de plus en plus comme responsables d’une maltraitance institutionnelle, touchant 
en premier lieu les personnes les plus vulnérables : les plus pauvres, celles en situation de renouvellement de titre de séjour, les mères 
célibataires, les victimes de violences familiales, et ceux et celles ayant des emplois instables. Cette complexité rend nos tâches quotidiennes 
beaucoup plus lourdes.

Le Point d’Accès au Droit des Jeunes (PADJ), un lieu d’information et de 
sensibilisation des jeunes à leurs droits

NOTRE OBJECTIF : FAIRE VALOIR LES DROITS
Notre PAD agit en lien étroit avec les usagers et les professionnels des structures et établissements partenaires en promouvant une action 
généraliste. Droit des étrangers, droit de la famille, droit du logement… Toutes ces problématiques juridiques sont un frein et s’imbriquent 
souvent les unes dans les autres. Pour lutter contre l’exclusion, notre action s’engage donc à répondre à toute question.
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UN ACCOMPAGNEMENT POUR RENDRE LE JEUNE ACTEUR DE DROIT
Dans le cadre des permanences du PADJ, le travail d’insertion est tout aussi important que la réponse juridique apportée. L’accueil, 
l’écoute, la transmission d’informations et l’orientation, répondant à un besoin global de la personne, prévalent sur l’indication 
exclusive du droit proprement dit. L’accompagnement est toujours mené dans une perspective de la transmission des savoirs, afin de 
permettre au jeune de s’approprier les réponses juridiques et, d’acquérir les premiers réflexes qui lui permettront de devenir acteur sur le 
terrain du droit. Ainsi, lorsqu’un jeune confronté à une situation problématique vient consulter le juriste, celui-ci lui présente les différentes 
orientations qui s’offrent à lui pour qu’il fasse des choix en connaissance de cause. En outre, l’accompagnement ne s’arrête pas à la 
transmission de l’information juridique mais vise à identifier l’ensemble des problématiques qui s’entremêlent, Le PADJ travaille en 
réseau avec l’ensemble des intervenants compétents dans le domaine de la jeunesse pour contribuer à développer un accompagnement 
global des jeunes. Ainsi, ces derniers sont réorientés vers des services spécifiques quand leur problème dépasse la compétence du Point 
d’Accès au Droit. Il s’agit donc pour les juristes du PADJ d’ajuster l’accompagnement en fonction des besoins en tenant compte de la 
spécificité de chaque jeune.

LE PUBLIC REÇU
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En 2023, la tranche d’âge des 22-25 reste largement majoritaire, le public est mixte, mais à dominante féminine.

L’une des caractéristiques principales du public reçu tient à la diversité de leurs origines : les lieux de naissance des jeunes suivis se 
répartissent entre quelques 25 pays. D’autre part, cette diversité se traduit dans les parcours des jeunes et donc dans leurs situations : jeunes 
isolés, jeunes hors regroupement familial, jeunes entrés dans le cadre de la procédure de regroupement familial, jeunes nés en France. Ces 
différences de statuts ont des conséquences importantes sur les possibilités en termes de formation et d’insertion professionnelle.

LA NATIONALITÉ DES 
JEUNES : LA DIVERSITÉ 
DU PUBLIC REÇU
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LES DEMANDES DE DROIT LES ACTIONS ENTREPRISES

LES DÉMARCHES DÉMATÉRIALISÉES 
(BOP 104)
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LES 
RÉSULTATS
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9.2 Justice - Maison d’arrêt d’osny9.2 Justice - Maison d’arrêt d’osny

La permanence au sein de la maison d’arrêt a débuté en juillet 2023.

Les missions consistent à accompagner les jeunes détenus et à travailler avec eux sur le projet professionnel. En outre, il faut 
préparer leur sortie en les aidant à travailler leurs techniques de recherche d’emploi (travail sur le CV, la lettre de motivation, l’entretien 
d’embauche etc.) et faire la mise en relation avec les structures extérieures dans lesquelles les jeunes peuvent être potentiellement 
positionnés. Le référent justice travaille également avec les CPIP des jeunes surtout dans le partage d’informations. Les CPIP orientent 
les jeunes lorsqu’ils sont éligibles à l’accompagnement de la Mission Locale. Le référent s’occupe également d’inscrire les jeunes au sein 
de la Mission Locale Val d’Oise Est.

La fréquence des permanences est à hauteur d’une permanence hebdomadaire (tous les jeudis).

11 jeunes détenus ont été accueillis pour un entretien et pour travailler leur projet professionnel et leur future sortie pour éviter la 
récidive.

Certains sont en liberté sous surveillance électronique et d’autres sont encore incarcérés.

D’autres jeunes détenus sont en voie d’orientation au sein de la Mission Locale pour être accompagnés pour leur projet de sortie.

LES CHIFFRES
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9.3 bilan actions santé9.3 bilan actions santé

Au Point Santé de la Mission Locale, nous avons rencontré 148 jeunes résidant sur le territoire de l’Est du Val d’Oise. Plus de 500 
entretiens individuels en face-à-face et plus de 200 entretiens en distanciel ont été réalisés par la psychologue.

1. Interventions individuelles

Nombre total de jeunes reçus au Point Santé de la 
Mission Locale Val d’Oise Est sur le site de Sarcelles 
en 2021, 2022 et 2023

Nombre de jeunes reçus au Point Santé de la 
Mission Locale Val d’Oise Est en 2022 et 2023

En 2023, la chargée de projets-psychologue a rencontré plus de jeunes en entretien individuel que l’année précédente. Dans l’ensemble, la 
part de femmes et d’hommes accueillis au Point Santé a augmenté par rapport à l’année 2022.
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Nous avons reçu deux fois plus de femmes que d’hommes en matière de 
santé.

Cependant, il est important de souligner que l’écart observé n’est pas lié 
uniquement à la représentation qu’une femme ou un homme a de la santé mais 
il pourrait s’expliquer aussi par d’autres déterminants que le genre (soutien 
familial ou amical, capacité de résilience, situation sociale, déni de son état 
de santé...).

Jeunes reçus en entretien individuel au Point Santé en 2023

Nous relevons un mal-être prégnant chez les jeunes qui manifestent une 
fragilité psychique souvent associée à une précarité sociale importante 
(pas de ressource, pas de logement, instabilité familiale, insécurité alimentaire, 
rupture de liens sociaux, renoncement aux soins).

La crise sanitaire a fortement marqué et accéléré la dégradation de l’état 
de santé mentale des jeunes. Les manifestations les plus fréquentes associées 
au mal-être sont représentées par un manque de confiance, une mésestime 
d’eux-mêmes, une image d’eux-mêmes souvent dévalorisée. Cela ne 
constitue pas toujours l’entrée dans une maladie psychiatrique.

Principales demandes émanant 
des jeunes reçus au Point Santé de 
la Mission Locale Val d’Oise Est en 
2023

PROBLÉMATIQUES DE SANTÉ RELEVÉES PAR LE 
POINT SANTÉ
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Au cours de l’année 2023, nous avons rencontré et sensibilisé près de 500 personnes lors de 72 actions collectives sur le territoire de 
l’Est du Val d’Oise, abordant différentes thématiques de santé telles que : la vie affective, relationnelle et sexuelle, la santé mentale, le 
renforcement des compétences psychosociales, les conduites addictives, l’activité physique et le bien-être, le jardinage, l’alimentation et 
le bien-être, l’éco-santé et le bien-être, l’alimentation, ainsi que les droits des femmes et la lutte contre les violences faites aux femmes.

2. Interventions collectives

En 2023, le Point Santé a maintenu et développé son travail collaboratif avec les acteurs des différents champs d’intervention : sanitaire, 
préventif et curatif, social et éducatif.

· Participer aux évènements et manifestations organisés par les villes sur lesquelles nous sommes implantés.

· Prendre part aux groupes de travail des Contrats Locaux de Santé des villes de l’Est, au Comité de pilotage sur la santé des jeunes, au 
Contrat de Lutte de violences faites aux femmes.

· Reconduire notre permanence d’écoute au sein du CFA de Villiers-le-Bel en recevant les apprentis désireux d’être soutenus et notre 
permanence bimensuelle d’écoute au sein des trois plateformes de services publics Rosiers-Chantepie, Chardonnerettes et des Sablons à 
Sarcelles.

3. Le partenariat
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10. le service publics 
spécifiques



10.1 bilan Handicap10.1 bilan Handicap

Au total, 1694 entretiens ont été réalisés en 2023, permettant 
d’offrir un suivi individualisé et adapté à chaque situation. Ces 
entretiens ont été l’occasion d’instaurer un climat de confiance 
et d’écoute attentive, favorisant l’expression des besoins et 
des difficultés rencontrés par les jeunes et leurs familles.

UN ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ 
ET ADAPTÉ

L’accompagnement proposé par la Mission Locale Val d’Oise 
Est a porté ses fruits, avec 315 jeunes ayant obtenu une 
Reconnaissance de Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) 
en 2023, contre 277 en 2022. Cette progression notable 
témoigne de l’efficacité des démarches menées pour faciliter 
l’accès aux droits et aux aides nécessaires pour les jeunes en 
situation de handicap.

DES RÉSULTATS CONCRETS ET 
ENCOURAGEANTS

Phase de diagnostic et d’errance médicale

· Ces jeunes font face à des parcours diagnostiqués complexes, avec des examens médicaux en cours et parfois une errance médicale.

· Ils présentent une prévalence élevée de troubles psychiques, notamment des psychoses et des traumas liés à des situations telles que 
le harcèlement scolaire ou la violence intrafamiliale.

· La plupart de ces jeunes sont déjà suivis par des soins, mais leur situation reste instable ou fragile.

· Les troubles psychiques étant souvent récents, l’acceptation de leur état de santé peut s’avérer difficile.

· Ces jeunes se trouvent éloignés de l’emploi et de la formation, nécessaires pour les jeunes en situation de handicap.

ÉVOLUTION DU PUBLIC JEUNE EN SITUATION D’HANDICAP 
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Les besoins d’accompagnement spécifiques

· Soutien psychologique pour les aider à gérer leurs troubles et à améliorer leur bien-être.

· Aide dans les démarches de soin pour faciliter leur parcours médical et administratif.

· Accompagnement à la projection dans un avenir professionnel en leur proposant des actions et des soutiens adaptés à leur rythme 
et à leurs capacités du moment.

Les Jeunes orientés vers un ESAT et bénéficiant d’une Allocation 
Adultes Handicapés

Les jeunes orientés vers un ESAT et bénéficiant d’une Allocation 
Adultes Handicapés ont également des besoins spécifiques en matière 
d’accompagnement. Il s’agit notamment de :

· Les aider à s’intégrer à l’ESAT et à s’épanouir dans leur projet 
professionnel.

·  Favoriser leur autonomie et leur participation à la vie sociale.

· Les accompagner dans la gestion de leur budget et de leurs 
démarches administratives.

En conclusion, ces deux groupes de jeunes ont besoin d’un 
accompagnement individualisé et adapté à leurs besoins spécifiques, 
afin de les aider à progresser vers une plus grande autonomie et une 
meilleure insertion sociale et professionnelle.

RÉPARTITION HOMME / FEMME 
AVEC UNE RQTH ET SANS
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NOMBRE DE JEUNES EN DISPOSITIF

Nous avons constaté une augmentation du 
nombre de personnes en situation de handicap 
par rapport à l’année précédente. Le nombre 
de jeunes en dispositif actuellement est de 94 
contrats CEJ. 64 jeunes sont accompagnés par 
le PRIJ, 16 sont dans le dispositif Obligation 
de Formation, 16 en parrainage et 13 dans le 
dispositif PLIE.

NOMBRE DE JEUNES ENTRÉS EN EMPLOI

43 % sont en CDD 
et 57 % en CDI.  Le 
nombre de contrats à 
durée déterminée a 
baissé tandis que le 
nombre de contrats à 
durée indéterminée a 
augmenté.

RÉPARTITION PAR TYPE DE HANDICAP

Nous remarquons une 
légère augmentation 
au niveau du handicap 
cognitif et psychique 
par rapport à l’année 
précédente.
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10.2 Partenariat avec le PLIe 

DISPOSITIF PLIE JEUNES MLVOE PÉRIODE JUILLET À DECEMBRE 2023 
PLAN LOCALE POUR L’INSERTION ET L’EMPLOI

Sur l’année 2023, les objectifs PLIE ont été atteints. 
 
83 jeunes été accompagnés dans le cadre du dispositif PLIE dont 65 jeunes en file active, soit 66% de femmes contre 34% d’hommes 
sur l’année.

On constate une réelle motivation et intérêt des bénéficiaires. Ils portent un grand intérêt à leurs réussites professionnelles et personnelles 
d’où une présence assidue aux rendez-vous soit, 334 entretiens individuels. Ce qui amène à une bonne qualité d’accompagnement 
très positive. 

De plus, pour maintenir les bénéficiaires dans cet accompagnement PLIE, des propositions sont faites régulièrement selon leurs besoins. Nous 
essayons de maintenir une réactivité, une écoute et une présence constante pour nos bénéficiaires du PLIE, un engagement primordial pour 
la réussite de ce dispositif. 

De manière générale, les bénéficiaires ont respecté les engagements de ce dispositif. 
Avec le référent du PLIE, les bénéficiaires ont su construire leurs parcours d’insertion de confiance, cohérents et progressifs.
Nous constatons que les jeunes accompagnés rencontrent essentiellement des difficultés en matière de mode de garde et d’autonomie sur 
certaines démarches sociales.

Pour l’année 2024, nous espérons que la nouvelle programmation FSE + permettra à nos bénéficiaires PLIE d’avoir plus d’actions et d’aides 
financières pour l’avancée de leurs projets professionnels. 
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INDICATIFS ET EFFECTIFS PLIE 2023

Sur l’année 2023, il y a eu 33 sorties PLIE dont 9 sorties 
positives. Ce qui représente environ 27% des effectifs PLIE. 
Il y a eu 9 sorties positives (4 jeunes en CDI, 2 jeunes en 
CDD de + de 6 mois, 2 jeunes ayant obtenu un diplôme et 1 
jeune en intérim régulier) et 24 sorties pour autres motifs 
(ex : abandon de parcours, maternité, + de 26 ans, ne 
relève plus du dispositif PLIE, incarcération, déménagement, 
réorientation PLIE, orientation autres dispositif et sortie 
dynamique avec résultat positif).

LES SORTIES PLIE 2023
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DISPOSITIFS SOLLICITÉS EN 2023 AIDES SOLLICITÉES EN 2023
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10.3 bilan PRIJ

Le projet « retour vers le visible » et le Plan Régional d’Insertion pour la Jeunesse (PRIJ), déployés par le préfet de la région d’Île-de-
France en 2018 fondent une collaboration de l’ensemble des acteurs de terrain qui vise à obtenir des résultats significatifs en termes 
d’insertion sociale et professionnelle des jeunes des quartiers. « Aller vers » et « Faire avec » sont les mots d’ordre de la mise en 
œuvre de ce plan. Le but est de décloisonner les dispositifs d’aide à l’insertion en allant à la rencontre des jeunes concernés afin de bâtir 
une relation de confiance et de construire des parcours de réussite dans la durée.

Cette dynamique est portée sur l’Agglomération Roissy Pays de France par un consortium regroupant : le Mission Locale Val d’Oise Est 
(coordination), la Mission Locale Plaine de France, l’OPEJ, IMAJ, Sport dans la Ville, Creative, la PJJ, ainsi que les villes de Fosses, Garges-
lès-Gonesse, Gonesse, Goussainville, Louvres, Sarcelles, Villiers-Le-Bel, Villeparisis, la Maison de l’emploi et l’Agglomération Roissy Pays 
de France.
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On distingue deux types de publics accompagnés dans le cadre du PRIJ sur l’agglomération Roissy Pays de France :

• Les « invisibles », qui ne sont pas accompagnés par le service public de l’emploi, et ni en emploi ni en formation (NEET)

• Les « visibles freinés », qui correspondent à des profils de jeunes déjà suivis mais pour lesquels il y a un besoin particulier d’échanges 
entre structures du territoire afin de lever les freins périphériques (logement, accès aux droits, santé…)
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POINT SUR LES REPÉRAGES 
PAR GENRE (H/F)

Objectif pour 2024 : repérer plus de public féminin et de personnes 
en situation d’handicap et orienter plus vers les métiers en tension.

DÉTAILS DES SORTIES 
POSITIVES PAR TYPE

Une sortie positive pour un invisible = raccrochage à un dispositif 
du droit commun (PACEA, CEJ, EPIDE, E2C, etc.) Une sortie positive 
pour un visible freiné = entrée en formation - emploi
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Au vu des bons résultats du PRIJ, il a été décidé de prolonger le dispositif pour une année supplémentaire.
Les appels à projet PIC ayant pris fin en 2023, il a été décidé de financer le PRIJ avec l’enveloppe CEJ Jeune Rupture.
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10.4 bilan hébergement 

           La demande d’hébergement/logement est réelle et prend toute 
sa place au sein de l’accompagnement GLOBAL. Cette problématique 
est l’un des « freins » à lever afin de faciliter le parcours du jeune 
et favoriser son autonomie. Ce volet mené par la chargée de projet 
« hébergement/logement », conjointement avec les conseillers en 
interne et les partenaires, ont permis aux jeunes de sécuriser leur 
parcours de formation ou d’emploi, et surtout d’avoir une stabilité 
personnelle.

Le développement permanent de ce volet au sein de notre Mission 
Locale, aussi bien en interne, qu’en externe nous permet aujourd’hui 
de mieux appréhender la demande, de mieux la traiter et de mieux 
intégrer le jeune sur de l’hébergement/logement temporaire.

Au-delà de cette problématique, les jeunes font face aujourd’hui 
à d’autres difficultés : alimentaires, vestimentaires, d’hygiène, de 
santé... car ils n’ont plus ou peu de ressources financières.
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444 jeunes accompagnés à la MLVOE se sont informés sur le volet « hébergement/logement » en 2023, dont :

• 284 dossiers ont été traités ou sont en cours de traitement (jeunes qui ont souhaité faire une demande d’hébergement/logement) dont 
136 ont eu une proposition de logement

• 160 se sont informés mais n’ont pas souhaité faire une candidature de logement, car : manque de ressources, pas en possession de do-
cuments, situation professionnelle instable, pas prêt pour gérer un logement seul…

284 DOSSIERS EN 2023 136 PROPOSITIONS DE LOGEMENT EN 2023
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284 dossiers ont été traités en 2023 (182 en 2022) dont : 

• 136 ont eu une proposition de logement en 2023 (98 en 2022)
• 31 jeunes orientés vers les services sociaux : pour dossier DALO – DAHO – FSL – Famille monoparentale, jeunes victimes de violence… 
• 89 dossiers en cours de traitement : manque un document, changement dans la situation professionnelle,…

284 DOSSIERS TRAITÉS OU EN 
COURS DE TRAITEMENT

DEMANDE PAR GENRE ET TYPE
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11. Pôle Partenariat 
et Parrainage

11.1 BILAN DE SERVICE PARTENARIAT



11.1 BILAN DE SERVICE PARTENARIAT
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11.2 BILAN DE SERVICE parrainage
Le parrainage permet d’offrir un appui à l’employeur dans sa démarche de recrutement et de créer du lien social, de nouvelles solidarités 
intergénérationnelles, et participe aux politiques d’accès à l’emploi et à celles de lutte contre les discriminations.

L’OBJECTIF DE CE DISPOSITIF EST DE :

• Lever les freins à l’emploi,

• Transmettre son savoir professionnel,

• Inculquer aux jeunes les codes de l’entreprise,

• Aider à la remise en confiance, la valorisation de soi

OBJECTIF : 50 Jeunes issus des QPV

SITUATION DES JEUNES
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11.2 BILAN DE SERVICE parrainage

12. Le service 
communication
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13. notre année 2023 
en quelques dates
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nos perspectives 2024
Pour l’année 2024, plusieurs axes stratégiques se dessinent dans ce rapport, mettant en avant nos perspectives de développement et 
d’impact dans un contexte en constante évolution.

1. Partenariats renforcés : en 2024, nous prévoyons de consolider nos partenariats existants tout en explorant de nouvelles opportuni-
tés de collaboration. La mutualisation des ressources et des expertises avec nos partenaires institutionnels, associatifs et privés restera 
au cœur de notre stratégie. Nous nous efforcerons d’établir des synergies plus étroites afin d’optimiser notre action et d’accroître notre 
impact sur le terrain.
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2. Communication innovante : dans un monde où la communication numérique occupe une 
place prépondérante, nous mettrons l’accent sur l’innovation et la créativité dans notre stra-
tégie de communication. En 2024, nous prévoyons de renforcer notre présence en ligne à 
travers des campagnes digitales percutantes, des contenus engageants et une utilisation 
stratégique des réseaux sociaux. La plateforme TWITCH, entièrement conçue par les jeunes 
et pour les jeunes, représente une avancée majeure dans notre stratégie de communication. 
Offrant aux jeunes une plateforme moderne et interactive pour accéder à l’emploi tout en 
développant leurs compétences. Notre objectif sera de toucher un public plus large et de 
mieux faire connaître nos actions et nos valeurs.

3. Loi pour le plein emploi : l’entrée en vigueur de la loi pour le plein emploi représente une 
opportunité majeure pour notre organisation. En 2024, nous nous engageons à travailler en 
étroite collaboration avec France Travail, CAP emploi, les autorités publiques, les entreprises 
et les acteurs de l’emploi pour mettre en œuvre les mesures prévues par cette loi. Nous serons 
particulièrement attentifs à accompagner les jeunes dans leur insertion professionnelle, en 
veillant à ce que chacun puisse bénéficier d’opportunités équitables sur le marché du travail.

En résumé, l’année 2024 s’annonce comme une période riche en défis et en opportunités pour 
notre organisation. En consolidant nos partenariats, en innovant dans notre communication et 
en saisissant les opportunités offertes par la loi pour le plein emploi, nous sommes déterminés 
à poursuivre notre mission avec détermination et engagement.
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